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CSAS - Prévention COVID19 

Dans ce document sont détaillées les mesures applicables pour la reprise des activités subaquatiques au 

sein de l’association Club SubAquatique Sabolien (CSAS) en période de pandémie du COVID19. 

Ce document sera régulièrement mis à jour suivant le retour d’expérience de l’association CSAS et des 

directives du ministère des sports et de la FFESSM. 

Les mises à jour du document par rapport à la version précédente sont matérialisées par un trait bleu 

dans la marge de gauche. 

Pour toutes questions/remarques par rapport à ce document : president@csas.fr 
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2 LES INFORMATIONS ESSENTIELLES SUR LE COVID-19 

Documentation du gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

 

2.1 LES REFLEXES A ADOPTER 

 

2.2 COMMENT SE LAVER LES MAINS, METTRE UN MASQUE, RETIRER UN MASQUE… 

Toutes les infos sont sur le site web : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

Vous avez des questions : president@csas.fr 

  

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
mailto:president@csas.fr
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3 REGLES COMMUNES A TOUTES LES ACTIVITES DU CSAS 

3.1 REPRISE DES ACTIVITES 

Commission Médicale et de Prévention Nationale (CMPN) - FFESSM - 15 mai 2020 

3.1.1 Conseils aux pratiquants 

Le Ministère des sports : 

 Impose une consultation médicale pour les personnes ayant contracté le Covid-19 (test RT-PCR 

positif et/ou images spécifiques au scanner thoracique et/ou symptomatologie évocatrice d’une 

atteinte par le Covid-19) avant la reprise de l’activité sportive 

 Conseille une consultation médicale pour les personnes pour lesquelles l’activité physique a été 

très modérée durant le confinement et/ou présentant une pathologie chronique. 

La CMPN (Commission Nationale et de Prévention Nationale) préconise une visite (ou une 

téléconsultation) médicale de reprise des activités fédérales, même si vous n’avez pas eu de signe de 

Covid-19 : 

 En particulier si vous êtes en ALD (affection de longue durée), en surpoids ou si vous avez plus de 

65 ans, afin d’envisager les risques spécifiques face à l’épidémie de Covid-19 

 En particulier si vous êtes suivi pour un problème de santé chronique : il faut vous assurer que 

votre pathologie est stable 

3.1.2 Evaluation médicale après le confinement 

 

SI vous devez présenter au CSAS un nouveau CACI (Certificat Médical d’Absence de Contre-Indication) à la 

pratique des activités subaquatiques, il doit être envoyé à l’adresse : secretaire@csas.fr 

mailto:secretaire@csas.fr
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Il est fortement conseillé d’avoir un Certificat Médical au format FFESSM, disponible sur le site du CSAS : 

http://www.csas.fr/nous-rejoindre/certificat-medical/ 

3.1.3 Puis-je pratiquer mon activité subaquatique aujourd’hui 

 

3.1.4 Auto-questionnaire d’évaluation 

 

La FFESSM a édité un auto-questionnaire d’évaluation qui est à usage personnel, il 
permet de s’auto-évaluer avant chaque séance sportive (NAP, plongée…) tant que 
la pandémie COVID-19 n’est pas terminée. Le questionnaire est disponible en 
téléchargement: AUTO-QUESTIONNAIRE et à la fin de ce document 

 

3.1.5 La reprise doit être progressive 

 Pour la pratique de la plongée en scaphandre : 

 Plongées dans la courbe de sécurité les premières semaines, à moins de 20 mètres 

 Surveillance de ses sensations respiratoires et de sa consommation en particulier 

 Pas de recherche de profondeur 

3.2 QUELQUES RECOMMANDATIONS GENERALES 

 L’activité s’organise par groupes de 10 personnes maximum (encadrement compris). 

 Chaque groupe respecte en son sein les règles de distanciation physique imposée pour la pratique 

sportive, l’évolution des groupes doit se conformer aux principes généraux de distanciation 

http://www.csas.fr/nous-rejoindre/certificat-medical/
https://ffessm.fr/uploads/media/docs/0001/05/6c5df69429697f0718c7f9d7fd8447ecc6d082e0.pdf
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 Les collations et l’hydratation doivent être gérées individuellement (bouteilles personnalisées, 

etc…). 

 Respect des règles de distanciation 

 Pas de contact corporel 

 Lavage fréquent des mains avec du savon ou désinfection avec du gel hydroalcoolique 

 Pas d’échanges ou partages d’effets personnels, (serviette, vêtements, tubas, masque de 

plongée…), il est préférable d’avoir son équipement personnel (qui est régulièrement désinfecté) 

 Port de masque lorsque la distance de 1 mètre ne peut pas être respectée 

4 ACTIVITE NAGE AVEC PALMES (NAP) 

Lieux : Centre Aquatique (hors local plongée). 

4.1 CONDITIONS D’ACCES A LA NAP 

Uniquement les adhérents au CSAS pour la NAP ont accès à ces créneaux (ainsi que les accompagnateurs 

légaux adhérents au CSAS). Sont autorisés également les plongeurs qui peuvent être Directeur de Bassin 

dans le cas où il y a un manque de Directeur de Bassin NAP. 

Afin de respecter le principe de distanciation dans le Centre Aquatique, notamment dans les vestiaires 

collectifs, un nombre maximal de 16 nageurs/nageuses est accepté. 

Compte tenu du nombre d’adhérents à la NAP (8 nageuses + 6 nageurs) il n’y a pas d’inscription préalable 

aux séances de NAP. 

Le Directeur de bassin est en droit de refuser un nageur/nageuse qui n’entre pas dans le cadre de ce 

document. 

Le directeur de bassin devra communiquer au Président du CSAS les noms et prénoms de tous les nageurs 

présents pour chacune des séances, au plus tard le lendemain de chaque séance. 

4.2 REGLES SPECIFIQUES 

 L’accès se fait uniquement par les vestiaires collectifs (pas d’accès par le local plongée). 

 Port du masque de protection de l’extérieur jusqu’à l’intérieur des vestiaires collectifs. 

 Se désinfecter les mains avec le gel hydroalcoolique mis à disposition avant l’entrée du vestiaire. 

 4 personnes maximum par vestiaire, 1 personne par banc (il y a 4 bancs par vestiaire). 

 Douche savonnée obligatoire avant d’accéder au bassin. 

 Port du bonnet de bain obligatoire (cagoule néoprène acceptée). 

 Le sens de circulation doit être respecté, il n’est pas autorisé de retourner sur ces pas. 

 L’accès au bassin (extérieur) se fait par la double porte la plus proche du local plongée. 

 La répartition des nageurs dans les lignes d’eau doit être équilibrée. 

 La sortie du bassin (extérieur) se fait par le chenal. 

 Uniquement le bassin extérieur peut être utilisé (bassins ludique et bassin d’activités interdits). 

 Lors de la sortie : port du masque de protection de l’intérieur des vestiaires collectifs jusqu’à 

l’extérieur du Centre Aquatique. 

 Respect des consignes affichées dans le Centre Aquatique (extérieur, couloir, vestiaires, 

douches, bassin…). 
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4.3 MATERIEL NAP 

 Aucun prêt de matériel par le CSAS, ni par le Centre Aquatique (planche, mannequin, masque, 

lest…). 

 Les sacs des nageurs peuvent être entreposés uniquement sur les gradins extérieurs. 

 Le passage par les portes entre les bassins et le local plongée n’est pas autorisé. 

 Masque de plongée / lunettes de natation : utiliser un produit anti buée. Ne pas cracher. 

 Uniquement le néoprène est autorisé pour les chaussons de confort pour les palmes et la cagoule. 

 Nettoyage soigné de tout l’équipement (masque, tuba, chaussons, palmes) avant d’accéder au 

bassin. 

4.4 SECOURISME 

 Un kit (gants, masque FFP2, lunettes de protection) est mis à disposition dans l’infirmerie, au nom 

du CSAS, dans le placard rouge sous le tableau blanc. 

 Modification de la conduite à tenir : voir le paragraphe 7. 

5 ACTIVITE PLONGEE 

Sont détaillés ici les gestes barrières et les mesures des distanciations sociales en fonction des lieux de 

pratique de notre activité de plongée en scaphandre à la carrière de Grez en Bouère. 

5.1 CONDITIONS D’ACCES A LA PLONGEE : 

Uniquement les participants/adhérents sont autorisés à être présent. 

L’inscription en amont est obligatoire, le Directeur de Plongée est en droit de refuser un plongeur qui 

n’entre pas dans le cadre de ce document. 

5.2 LOCAL PLONGEE 

Compte tenu : 

 De la configuration des lieux 

 Des déplacements à effectuer liés à notre activité (manipulation du matériel de plongée, 

gonflage…) 

 Des taches à effectuer (manipulation de charge de 15 kg pour un bloc de plongée) 

 Il peut y avoir en simultané seulement 6 personnes maximum dans le local (consigne affichée) 

 Le port d’un masque est obligatoire (consigne affichée) 

Désinfection des poignées des portes (porte accès local + porte accès station de gonflage). 

Le matériel est enregistré sur le cahier par les personnes qui distribuent le matériel. 

Au paragraphe Le matériel vous trouverez les consignes spécifiques pour chèque matériel (gonflage, bloc, 

détendeur, gilet stabilisateur…) 

A disposition dans le local : 

 Gel hydroalcoolique 

 Désinfectant de surface 

 Essuie main jetable (usage unique) 

 Poubelle 



CSAS – Procédure activités NAP & Plongée COVID19 Version 08/07/2020 Page 8 sur 17 

5.3 RECUPERATION/DISTRIBUTION ET RETOUR DU MATERIEL DE PLONGEE 

Les plongeurs recevant du matériel ne doivent pas franchir la grille située en bas de l’accès au local. 

La distribution et/ou retour du matériel se fait à cet endroit, en respectant une distanciation de 1 mètre. 

5.4 LES PERIODES D’ATTENTES (TROTTOIR ; PARKING…) 

Respect de la distanciation de 1 mètre entre les personnes. 

5.5 TRAJETS EN VEHICULE 

Le covoiturage est possible dans ces deux 

configuration : 

 

a) Port du masque pour tous les occupants   

 

 

 

 

 

b) Au moins 1 personne sans masque      

 

 

 

Nota : pas de distanciation social (et/ou gestes barrières) pour les personnes d’un même foyer. 

5.6 PARKING DE LA CARRIERE 

Le stationnement des véhicules est possible dans l’une ou l’autre de ces 2 configurations : 

 En quinconce suivant ce schéma :   

 Dans le même sens en respectant une distance de 3 mètres entre chaque véhicule. 

A disposition sur le parking 

 Gel hydroalcoolique 

 Désinfectant de surface 

 Essuie main jetable (usage unique) 

 Poubelle 

5.7 HABILLEMENT / EQUIPEMENT 

Respect des 1m de distanciation entre chaque personne (préparations matériel, habillement…). 
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Nécessité de porter un masque pour l’entraide entre personnes (habillement et/ou équipement). 

Masque de plongée et buée : utiliser de préférence un produit anti buée. 

Après avoir valider le fonctionnement de l’octopus (détendeur de secours), appliquer la solution 

désinfectante en spray (dispo sur le parking). 

5.8 LE TRAJET PARKING / CARRIERE ET CARRIERE / PARKING 

Portail : désinfection de la poignée et du cadenas par la personne qui ouvre le portail, qui reste ouvert 

toute la durée de la présence sur le site. 

Compte tenu des contraintes liées à l’équipement de plongée (masse/poids, combinaison…) et de la 

configuration des lieux : 

 Une distance de 5 mètres doit être respectée entre plongeurs ou entre plongeur et non plongeur. 

 Entre non plongeurs ou entre plongeurs non équipés : Respect des 1m de distanciation. 

 Le croisement entre plongeurs ou entre un plongeur et un non plongeur peut se faire au niveau des 

toilettes. 

5.9 LE CHALET 

Désinfection de la poignée de porte par la personne qui ouvre cette porte, qui reste ouverte toute la 

durée de la présence sur le site. 

Compte tenu de la configuration des lieux : 

 Il peut y avoir en simultané seulement 2 personnes maximum dans le chalet (consigne affichée) 

A disposition dans le chalet : 

 Gel hydroalcoolique 

 Désinfectant de surface 

 Essuie main jetable (usage unique) 

 Poubelle 

5.10 LES TOILETTES 

Les toilettes sont désinfectées (poignées, pelle à copeaux, siège…) en amont par chaque utilisateur. 

Utilisation des produits désinfectants situés sur le parking. 

5.11 LA PLONGEE 

5.11.1 Le Directeur de Plongée 

La fiche de sécurité (feuille de palanquée) est uniquement remplie par le Directeur de Plongée (pas de 

partage de crayon, feuille…). 

5.11.2 Briefing 

Respect des 1 mètre de distanciation. 

Pas de simulation « à sec » qui pourraient générer des contacts entre plongeurs et/ou avec 

l’encadrement. 

Majorer ou minorer, dans le sens d’une plus grande sécurité, les paramètres chiffrés servant à planifier la 

plongée (autonomie en air, saturation, durée maxi d’immersion, profondeur maxi, DTR). 
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5.11.3 Mise à l’eau de la palanquée 

Le briefing dans la palanquée doit se faire en respectant la distanciation. 

Il faut privilégier la parole avant d’aller aider son binôme par le contact. 

Masque : utiliser un produit anti buée. Ne pas cracher, surtout dans la zone de mise à l’eau. 

La mise à l’eau doit se faire en décalée, afin de ne pas avoir plus de 2 planquées en surface. 

Maintenir le détendeur en bouche et le masque sur le visage dans les phases de mise à l’eau et de 

déplacement en surface. 

Le port de gants néoprène ou lycra est obligatoires. 

5.11.4 La plongée 

Pas de partage de matériel. 

Respecter scrupuleusement les consignes du Directeur de Plongée. 

Si un plongeur fait surface essoufflé et tousse, le moniteur doit impérativement conserver en place sa 

protection respiratoire (détendeur) et oculaire (masque) 

5.11.5 Fin de plongée / sortie de l’eau / remontée échelle 

Maintenir le détendeur en bouche et le masque sur le visage dans les phases de sortie de l’eau et de 

déplacement en surface. 

Le port de gants néoprène ou lycra est obligatoires. 

Pas de manipulation de matériel autre que le sien. 

5.12 DESEQUIPEMENT / DESHABILLEMENT 

Respect des 1m de distanciation entre chaque personne (préparations matériel, habillement…). 

Nécessité de porter un masque pour l’entraide entre personnes (habillement et/ou équipement). 

5.13 LES MOMENTS DE CONVIVIALITE 

Respect des 1m de distanciation. 

La vaisselle partagée est à proscrire, chacun apporte sa vaisselle. 

Les collations sont gérées individuellement. 

Les gâteaux du commerce sont à privilégier, il est possible d’apporter des « gâteaux fait maison », par 

contre il sera apporté une attention particulière à la désinfection des ustensiles de transport. 

Les gâteaux seront coupés avec des couverts désinfectés. La distribution des portions doit être faite avec 

une attention particulière pour ne pas échanger de contact entre les couverts ou les couverts et les 

personnes. 

Il est possible de s’attabler, à condition de respecter 

le principe de quinconce suivant ce schéma :  

Les poignées des appareils collectifs ménagers (four micro-ondes, frigidaire, bouilloire…) doivent être 

désinfectés avant chaque utilisation (consigne affichée). 

Un repas peut être pris sur place, dans la mesure où les conditions de distanciation entre personne soient 

respectées, et que la nourriture soit gérée individuellement. 
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6 LE MATERIEL 

Maxi 6 personnes, port du masque obligatoire, respect de la distance de 1 mètre : voir le paragraphe 

Local plongée 

Pour entrer dans le local : 

 Allumer la lumière du couloir avec votre coude. 

 Si vous avez du gel hydroalcoolique avec vous, désinfecter la poignée de la porte d’entrée. Si vous 

n’en avez pas, entrer dans le local sans rien toucher. 

 Allumer la lumière avec votre coude 

 Désinfecter vous les mains avec le gel hydroalcoolique présent sur place. 

 Porter des gants à usage unique (présents sur place) 

6.1 PROCEDURE DE GONFLAGE ET DISTRIBUTION DES BOUTEILLES 

Le gonfleur doit porter des gants à usage unique (et masque). 

Désinfecter les poignées et robinet de conservation des bouteilles avant de les manipuler. 

Station de gonflage : désinfecter : 

 La vanne d’ouverture de la rampe 

 Les vannes 1 et 2 des tampons 

 Les 2 poignées de la porte de gonflage 

 L’interrupteur de la lumière  

 Les 6 vannes de la rampe de gonflage 

 Les 6 flexibles et raccord DIN 

 Le stylo pour remplir la feuille du compresseur. 

 L’interrupteur du compresseur 

 Le bouchon de remplissage d‘huile et le bidon d’huile. 

Effectuer le gonflage des blocs comme à l’habitude et en respectant les consignes de sécurité. 

Une fois le gonflage terminé, sortir les blocs du local en les positionnant derrière le portail en respectant 

les distances de sécurité avec les autres plongeurs. Les blocs devront être disposés à une distance 

minimum d’1 mètre entre eux. 

Les plongeurs en attente de bloc devront porter un masque pour ne pas polluer les bouteilles. 

Si besoin de redémarrer le compresseur, pour cela attendre que tous les plongeurs aient récupérés leurs 

bouteilles et qu’ils soient remontés au niveau de l’abribus. 

Désinfecter les poignées de portes du local, l’interrupteur. 

Enlever vos gants et déposer les dans un sac poubelle. 

Désinfecter vous les mains 

Fermer le local. 

6.2 REINTEGRATION DES BOUTEILLES APRES LA PLONGEE 

Toutes les bouteilles devront être revenues au local après la plongée. 

Les plongeurs devront porter leur masque. 

Les plongeurs déposent leurs bouteilles au niveau du portail, en respectant la distanciation de 1 mètre. 
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Les 2 gonfleurs ouvrent le local avec les préconisations citées au paragraphe précédent. 

Avant de rentrer les blocs dans le local, les gonfleurs (équipés de de gants et masques) désinfectent les 

poignées et robinet de conservation. 

6.3 DESINFECTION DU MATERIEL 

6.3.1 Les bouteilles de plongées 

Voir le paragraphe Procédure de gonflage et distribution des bouteilles pour les bouteilles de plongée. 

6.3.2 Autre matériel que les bouteilles de plongées 

Matériels spécifiques disponibles au local : bacs plastiques / tuyau d’arrosage / brosse à dents / 

désinfectant détendeurs par trempage / désinfectant détendeurs par pulvérisation / désinfectant pour 

combinaison par trempage. 

Le remplissage des bacs d’eau se fait avec le tuyau d’arrosage qui se fixe sur le mousseur via l’adaptateur 

en plastique. 

 

Ce logigramme de désinfection est détaillé dans des fiches qui sont disponibles au local plongée. 

7 PROCEDURE DE SECOURS 

INTERVENTION SUR UNE VICTIME : 

1. Limiter le nombre d’intervenant, 

2. Limiter autant que possible les contacts secouriste/victime (distanciation), 
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3. Mettre un masque FFP2, des lunettes de protection et des gants à usage unique, et demander à 

la victime de mettre un masque, 

4. Demander si elle est ou a été infecté par le COVID19, ou si elle pense avoir été en contact avec 

des personnes infectées, 

5. Sur un ACR (Arrêt Cardio Respiratoire) pas de recherche de ventilation avec la joue, uniquement 

en regardant si le ventre et/ou la poitrine de la personne se soulèvent, plus de bouche à bouche 

sans matériel (BAVU) sauf sur les enfants et nourrissons. (Recommandations ILCOR 

(International liaison committee on resuscitation)  http://www.inrs.fr/actualites/COVID-19-

sauvetage-secourisme-travail.html), 

Les règles pour le défibrillateur restent inchangées. 

6. Tout matériel utilisé sera jeté (dans une poubelle DASRI - Déchets d'Activités de Soins à Risques 

Infectieux) ou désinfecté le cas échéant, 

7. Un lavage des mains après intervention et bien entendu obligatoire,  

8 REFERENCES 

Ministère des Sports : http://www.sports.gouv.fr/ 

FFESSM : https://ffessm.fr/actualites/deconfinement-guides-de-reprise-des-activites 

CIBPL : https://www.cibpl.fr/fr/comite-ffessm-bretagne-pays-de-loire/actualites/guide-pour-la-reprise-

des-activites-subaquatiques/1/7635.aspx 

Plongée Plaisir : https://www.plongee-plaisir.com/fr/coronavirus/ 

 

  

https://www.ilcor.org/
http://www.inrs.fr/actualites/COVID-19-sauvetage-secourisme-travail.html
http://www.inrs.fr/actualites/COVID-19-sauvetage-secourisme-travail.html
http://www.sports.gouv.fr/
https://ffessm.fr/actualites/deconfinement-guides-de-reprise-des-activites
https://www.cibpl.fr/fr/comite-ffessm-bretagne-pays-de-loire/actualites/guide-pour-la-reprise-des-activites-subaquatiques/1/7635.aspx
https://www.cibpl.fr/fr/comite-ffessm-bretagne-pays-de-loire/actualites/guide-pour-la-reprise-des-activites-subaquatiques/1/7635.aspx
https://www.plongee-plaisir.com/fr/coronavirus/
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9 EXTRAIT DE LA « STRATEGIE NATIONALE DE CONFINEMENT, REPRISE DES 

ACTIVITES SPORTIVES » DU MINISTERE DES SPORTS 
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10 AUTO-QUESTIONNAIRE D’EVALUATION 

 


